
Madame, Monsieur, 

Le 17 mars 2026 

La Maire, 

 

CONVOCATION 

J'ai le plaisir de vous inviter à participer à la séance du Conseil municipal qui aura lieu le : 

Ordre du jour 
� Joint en annexe 

Samedi 21 mars 2026 

A 10h30 

Salle Jean Ferrat 

Je vous prie de recevoir l'assurance de mes sincères salutations. 

Mairie de Migné-Auxances - 1, rue du 8 Mai 1945 - BP 20034 - 86440 Migné-Auxances 
Tél: 05 49 51 71 02 - Fax: 05 49 51 33 12 - www.migne-auxances.fr 



Mise à jour 17/03/2026 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU  

21 mars 2026 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

Adoption du procès-verbal du 5 mars 2026 

 

1) Installation du Conseil municipal 

2) Election du Maire 

3) Détermination du nombre d’adjoints 

4) Election des adjoints 

5) Charte de l’élu local 

6) Délégation du Conseil municipal au Maire 
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Charte de l’élu local 

Article L1111-12 CGCT  : Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage  
universel pour administrer librement les collectivités territoriales, dans les conditions  
prévues par la loi, ainsi que les élus des arrondissements de la Ville de Paris et des  
communes de Lyon et Marseille.

Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelle et s'exerce dans des  
conditions qui lui sont propres.

Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L. 1111-13 et L. 1111-14.  
Ces dispositions constituent la charte de l'élu local.

Article L1111-13

Dans l'exercice de son mandat,  l'élu local  s'engage à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la 
République.

L'élu  local  exerce  ses  fonctions  avec  impartialité,  diligence,  dignité,  probité  et 
intégrité. Dans ce cadre, il  poursuit le seul intérêt général,  à l'exclusion de tout 
intérêt  qui  lui  soit  personnel,  directement  ou  indirectement,  ou  de  tout  autre 
intérêt particulier.

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts 
réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote.

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis 
à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel.

L'élu  local  participe  avec  assiduité  aux  réunions  de  l'organe  délibérant  et  des 
instances dans lesquelles il a été désigné.

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, 
à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, 
avantages et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a 
bénéficié en raison de son mandat.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147122


Ne  sont  pas  soumis  à  cette  obligation  déclarative  les  cadeaux  d'usage  et  les 
déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le 
cadre d'un autre mandat électif.

Article L1111-14

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice 
effectif de leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans 
ce cadre, dans les conditions prévues par la loi.

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la 
sécurité  sociale  dans  les  conditions  définies  à  l'article  L.  382-31  du code de la 
sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le présent code.

Les  élus  locaux  bénéficient,  à  l'occasion  de  leurs  fonctions,  d'une  protection 
organisée  par  la  collectivité  territoriale,  conformément  aux  règles  fixées  par  le 
code pénal, les lois spéciales et le présent code.

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions 
fixées par le présent code.

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues 
par  la  loi,  de  garanties  accordées  dans  l'exercice  du mandat  et  à  son issue  et 
permettant notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la 
poursuite d'études supérieures.

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation 
des référents déontologues.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147124
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Ville de Migné-Auxances 
86440 

Département de la Vienne 

Séance du 
21 mars 2026 

PROJET DE DELIBERATION 

Convocation du 17/03/2026 Objet : délégation du Conseil municipal au Maire  

20260321_DV_06 Rapporteur : Monsieur le Maire 

  
L’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
permet au conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre des 
compétences qui sont les siennes, afin d’éviter d’avoir à réunir le conseil pour 
délibérer dans les matières déléguées et permettre de la sorte des prises de 
décision rapides par l’exécutif municipal. 
 
L’article précité permet de donner délégation au maire en 31 matières, en 
tout ou partie, le conseil municipal étant ainsi totalement libre de choisir 
parmi ces matières celles qui lui seront déléguées.  
 
Il est précisé que si ces délégations peuvent être données pour la durée du 
mandat l’assemblée délibérante peut décider à tout moment d’y mettre fin 
selon les dispositions de l’article L. 2122-23 du CGCT qui encadrent leur 
usage. 
 
En outre, et sauf à ce que le Conseil municipal s’y oppose expressément, le 
maire dispose de la faculté de subdéléguer à un adjoint ou à un conseiller 
municipal les délégations qui lui sont données par l’organe délibérant, dans 
les mêmes conditions que celles prévues à l’article L. 2122-18 du CGCT pour 
les délégations de ses propres fonctions aux adjoints ou conseillers 
municipaux. 
En application des dispositions combinées des articles L 2122-19, L 2122-20 
et R 2122-8 du Code général des collectivités territoriales, les décisions prises 
en application de ces délégations pourront être signées par le Directeur 
Général des Services et les responsables de service agissant par délégation 
du Maire, 
 
De plus, lorsque le maire se trouve dans un cas d’empêchement, le conseil 
municipal redevient décisionnaire dans les matières qu’il lui a déléguées, le 
conseil pouvant cependant prévoir et organiser par avance la suppléance du 
maire empêché en décidant que dans une telle situation, les décisions dans 
les matières déléguées seront prises par un adjoint ou, à défaut par un 
conseiller municipal, dans les conditions fixées par l’article L. 2122-17 du 
CGCT. 
 
Enfin, il est précisé que le maire délégataire du conseil municipal est astreint 
à un devoir d’information périodique de l’assemblée délibérante puisqu’il est 
tenu de rendre compte, lors de chacune des réunions obligatoires du conseil, 
des décisions qu’il prend en vertu des délégations reçues. 
 
Le Maire propose au Conseil municipal de lui attribuer les délégations 
suivantes : 
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1° Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par 
les services publics municipaux ainsi que procéder à tous les actes de 
délimitation des propriétés communales ; 
 
2° Procéder, dans les limites ci-après définies, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couvertures des risques de taux et de change, ainsi que 
prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 du CGCT et au 
a) de l'article L. 2221-5-1 du même code, sous réserve des dispositions du c) 
de ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires, dans les 
conditions suivantes : 
- Les emprunts pourront être : 
▪ A court, moyen ou long terme, 
▪ Avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts, 
▪ Libellés en euros ou en devises (indices sous-jacents de catégorie 1), 
▪ Taux fixe simple, taux variable simple, échange de taux fixe contre taux 
variable ou inversement, échange de taux structuré contre taux variable ou 
taux fixe (sens unique), taux variable simple plafonné (cap) ou encadré 
(tunnel) (structure A) ainsi que de taux à barrière simple sans effet de levier 
(structure B). 
- En outre, les contrats de prêt souscrits pourront comporter une ou plusieurs 
des caractéristiques ci-après : 
▪ Des marges sur index, des indemnités et commissions, 
▪ Des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de 
remboursement et/ou de consolidation par mise en place de tranches 
d’amortissement, 
▪ La faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) 
calcul(s) du ou des taux d'intérêt, 
▪ La possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt, 
▪ La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 
- Pour toute contractualisation de nouveaux emprunts, il est nécessairement 
procédé à la mise en concurrence d’au moins deux établissements bancaires. 
- La délégation consentie dans le présent point prendra fin dès l'ouverture de 
la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal ; 
 
3° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution 
et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
4° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n'excédant pas douze ans ; 
 
5° Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
 
6° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 
 
7° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
8° Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 10 000 euros ; 
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9° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, commissaires de justice (anciennement huissiers de justice) et 
experts ; 
 
10° Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à 
leurs demandes ; 
 
11° Décider de la création de classes dans les établissements  
d'enseignement ; 
 
12° Fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme ; 
 
13° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 
code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, dans 
les limites d’un montant maximum de 300 000 €, et de déléguer l’exercice de 
ce droit à l’occasion de l’aliénation d’un bien dans les conditions prévues par 
l’article L 213-3, alinéa 1 du Code de l’Urbanisme pour le même montant 
maximal ; 
 
14° intenter au nom de la commune de Migné-Auxances toutes les actions 
en justice ou défendre la collectivité dans les actions intentées contre elle, 
du fait de l'ensemble de ses activités tant devant toutes les juridictions 
nationales sans exception, constitutionnelle, administratives et judiciaires, 
tant civiles que pénales, prud'homales, sociales, commerciales ou ordinales 
et ce, tant en première instance qu'en appel ou en cassation et de transiger 
avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 
 
15° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite, pour chaque sinistre, de 
30 000 euros ; 
 
16° Donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis 
de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement 
public foncier local sur le territoire communal ; 
 
17° Réaliser les lignes de trésorerie dans la limite d'un montant maximum de 
500 000 euros par année civile ; 
 
18° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont celle-ci est membre ; 
 
19° Procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives 
à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux, 
pour les projets inscrits au budget et ceux pour lesquels les études préalables 
sont finalisées ; 
 
20° Ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue 
au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement ; 
 
En vue de faciliter la bonne marche de l’administration municipale, il pourrait 
être décidé d’autoriser Monsieur le Maire à subdéléguer la signature des 



Délibération 20260321_DM_06 p. 4 / 4 

décisions prises en application de cette décision au Directeur Général des 
Services et aux responsables de service 
 
Il est par conséquent proposé au Conseil municipal :  
- de déléguer à Monsieur le Maire les compétences ci-dessus listées, 
- d’autoriser le Maire à subdéléguer les délégations sus énumérées à un 
adjoint ou à un conseiller municipal, 
- d’autoriser le Maire à subdéléguer la signature des décisions prises en 
application de l’article L 2122-22 du CGCT au Directeur général des services 
et aux responsables de service, 
- de charger le maire d’accomplir toutes les démarches et les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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